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INTRODUCTION

Les études communiquées par les gouvernements sur "les délais et 'la prescription,

dans le domaine de la vente internationale des objets mobiliers corporels" sont repro-
t

duites dans la note A/ON.9/16 du Secrétaire général. Le présent ~ocument reproduit le

texte d'un additif à l'étude présentée par le Royaurae-Uni' et qui figure dans la

note A/ON.9/16.

ErUDES PRESENTEES PAR DES GOUVERNEMENTS

ROYAUME-UNI

LOriginal : ANGLIUSJ

3 février 1969

Limitation et prescription
dans le domaine de la vente internatior.':le

des objets mobiliers corporels en droit écos3ais

.A. Droit international privé. La loi écossaise fait une distinction entre llobligation

et le recours. Tout ce qui a trait à la nature de l'obligation est régi par la e
'loi du contrat et tout ce qui a trait au recours, par exemple une action intentée

pour obtenir llexécution ou Ulle actlon intentée pour rupture de contrat, est régi
par la lex fori.

Si un,!, prescription étrangère est invoquée dans une action intentée devant

un tribunal, écossais, le tribunal détermi~era la .lo~"~~ .~ontrat;ensuite, il 4tf

pourra appliquer une prescription étrangère portant SUl1 le fond du contrat, mais

il n1admettra pas une prescription étrangère portant sur la procédure et appliquera
'alors les dispositi6ns'ééàssaisses pertinentes.

,
B. Droit interne. Les règles de prescription découlent de la loi et la prescription

est 1) extinctive ou 2) de procédure.

,1) Prescription extd.nctdve, La prescription négative qui entra:îne l'extinction, des

obligations a été instituée par des lois du Parlement écossais, à savoir:

la Prescription Act 1469 (0.4), la Prescription Act 1474 (0.9)

et la Prescription Act 1617 (0.12). Dans ce cas, le délai a été ramené de

quarante à vingt ans par l'article 17 de la Oonveyancigg (Scotland) ActJ.9?4(C.27)

amendé par llarticle 4 de la Oonveyancing (Scotland) Act 1938 (0.24).
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2)

:, i rçe~te:':pJ;:e~riBtipA:a,pqur résultat.d 'éte:i,Ildre des ,drQits. qui n Iq'~tt'~as fJ1t
... _M' ._..:.....:.~~,;••• ~_ ~<~".~_~~" _._.:.;:..;':_:_:~~: .', - .;:, i . - " ; - - -.. > ',' /-,~ .. - - - ••\./,

11oJ)j:~r§}J;}J~e: ~;lÇéçmt,ion,de ·sorte que,.·une foil:lle.dél~i venu.,à expir~ti9n;' le
, _ ', ",', ",:;';. •.•. _.'., "·-'F~{~; "")--1'-1/.1':"

droitQess.~':d'·e2J:ister. Le droit est donc san;:! effet, même s~ le d~b:i.te~ 'âdmet

alors qu'il nt a jamais'payé ou, sui~ant le cas, livré les 'IDGl~chandise~.:\e
( ;".;,;'

;d:é~ai co1il1ntep-ce à courir ~~s.8-ue la. <;:lré!;l.nçe es~,.n~e. Il convient de noter que

dans.i:uncasr,écent,on ta. soutenu q1,l.e.:!J;l., prescri,p.Y,i9pnégative. devait; être âppliqu~e

par.l'6s.:tribuna~'.éGOssais,même si.la loi,1u cont~at n'était pas écossais.e.

Il faut donc considérer .La 'prescription négative à la fois comme une règle de

fond et comme une règle de procédure.

PrescÏ.'iptiori.·d~p:rocédur~ (dans la Ill.'esure.où elle affecte les contrats de.venta

des-objets mobiliers èorporels)

i) prescr.iptiontriennal:e. Elle a été institu~~par le Prescri,ptionAçt 1579

(c.Zl) et elle s'applique aux comptes des détaillants mais non aux

'colIlt!1ercira;I.es engénér:al,; c'est,-à-dire qu' elle est appLâ.cabl.e entre ~.~

[etJ..'achet'eur maisnon.,entreledétaillant et son fou.rp.isseur. Il, n'est.p~S 1.
- - .ç

certain qu'elle soit appl:i;cable &"la vente d'un ar.ticle.un;tque et elle n'est
,'- ' •. +

applicab-lea~ dettes résU;ltantd 'une're0onnaissarlCe~cr;tte.

Le'idéla:i; coraraence .:à,cqur;Lr à .La date de lacl€lr:q.i,èrtr il'lScri.pt.;Lon comp~8:~let"
_._ '.' ......',. ? ,:.::.1

ru:e fois le délai expiré, les moyens de prouv~rlJ€l::ldstencE3 de la dette se

limitent à l'exploit ou le serment émanant du débiteur; c'est au créancier
...... ,- ~._-..- ~.:::..

~:qu' il àppartient glqTs de prouver. que la dette est toujours due... ,
, -.' ,-;. .'

ta presctiption.,triennale est la pl.us-courent,e en- ce qui concerne les

contrats de· venteq,'Qojets mobiliers corporels. " .

11) Il existe d' autres délais .de prescriptio:t;l,.à. savoir

à) Prescription qutnquennal,e; Elle a ét~. instituée par la Prescr:ï.pj;;ign. Acj;;

1669 (c.14) et 113 délai a étérédui t .à .trois anspar; la Egrson§l.. D:i.J.:ï.~ence'

Act 18)8 (c.114)" Elle vise les transactions .popt,aut . sur .des. 9bj èt.s

Illobiliersqui p~uventêtreétabliespar .tém9;i.ns, mais ell~ ne s 'l3.ppl1que..-. . '.,.-' - -''- ' ,-~~. . ,

'pas aux demandes fondées sur, une ol:?l~gat.?-op. .s().us forme.~crit~ .•

i::'-.1.



b)

Elle s'applique à la vente dlun article unique.

prescription de six ans. Etablie par la Bills of Exchànge Act 1772 (c.72)qui

prévoit que toutes les lettres de change et billets à ordre, à l' exception de~i

billets de banque, .sorrt prescrits au bout de six ans. Ce délai vise aussi les

chèques.

c) prescription vicennale. Etablie par la Prescription Act 1669 (c.14) ; s'applique

aux lettres et bons manuscrits et écritures comptables faits sans témoins •

. d) comme on l'a signalé au paragraphe 1 ci-dessus, la prescription extinctive

établie par les lois qui y sont mentionnés est également traitée comrùe

procédurale.

L'effet des prescriptions précitées est similaire à celui de la prescription

t:dennale, en ce sens que le fardeau de la preuve est transféré au créancier et la ,dette

ne peut ~tre établie que par un exploit ou un serment émanant du débiteur~

",Interruption

Il convient de noter que dans tous les cas ci-dessus, le délai de prescription

peut être interrompu judiciairement. L'effet de llinterruption est de faire courir à

nouveau le dôlai à partir de la date de l!interruption.
\

La prescription négative peut aussi ~tre interrompue par une interruption extra-

j'u.diciaïre, par exemple le paiement des intér~ts dusaur la dette ou la reconnaissance

:' écrite de 'la dette par le débiteur.

~:;:'>A/élr.9j161Adq.l
" page '4

C. Autres délais

1) Arbitràge. En général, si le contrat en vertu duquel une question'quelconque

est déférée à un arbitre pour décision ne mentionne pas de délai, la juridiction de '~,
11arbitre est valable pendant vingt ans; autrement dit, la prescription négative

'joue. Mais si la mention de l'arbitrage est incorporée dans un. contrat traitant

'd'aut:t'esquestions et que ce contrat disparait, la règle générale est que la

mention de l'arbitrage disparaît avec le contrat à moins qu'une clause du contrat

fasse:maintenir llarbitrage.

2) Temps raisonnable. Les cas de rupture de contrat, certains recours doivent

être exercés dans un temps raisonnabl~.Ces recours sont la dé~ision du contrat et

le refus des marchandises. Le "temps raisonnable" est toujours un cas dlespèce.

,e-,·,


